
consulter
1 Or.l.naire si c'est possible, avant dWîo'or

cet e renonciation sous peine de refus d'ab^lution ^im
1
ur appliquer les principes exposés au No 3 d

.

1
article Sociétés secrètes, page 216 cle la "

Discipline "

Vît

Je publierai bientôt la bulle de Léon XTTT 17
te.nbre 1882, sur le Tiers-Ordre de a Françok ^*
Vous trouverez à la suite de la présente circulaire unecopie de l'autorisation qui m'a L donnée le 28 mi884 de communiquer à des prôtres et aux curés delarchidiocese, mau seuh-ment en faveur de kurTparot

'.«s, le pouvoir d'admettre à l'hlbit et à la professiondu Tiers-Ordre de S. François.
proiessiou

Par la présente je communique ce pouvoir à ton;, 1p«
car s et desservants de missions dans rSiZcll niiseulement û ceux qui le sont actuellemen S cen v^u. seront nommés plus tard par moi ou en mon nom
Lorsque dans une paroisse ou mission îe nombre desT ai,es ,,oles sera assez considérable pour fomer u„eFmernite ou Congrégation, je donnerai sur la dem' a e•e un diplôme spécial à cet effe^ et en nommer 1

I^SSVe^''^''''^'^
cle;ra,dans le cours du

l\af ^^J^°f^^/' 'ûe faire connaître e nombre et l'éf^f

ïnnSnfJ ^ '' "' S'^"^ ^'^» des membres. Jepnsmettrai ces renseignements à qui de droit.

^t i^i'rtt'M ff
P?"'?"''T' ^'^" ^^^^ttra au noviciat'^t surtout a la profession doit être fait avec un grand
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